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Cette réunion du CSEC a pour unique point à l’ordre du jour la poursuite de l’information en vue de consultation 
sur l’évolution de l’inscription au contrat d’engagement. Ont pu être traités les thèmes : inscription, orientation 
et diagnostic. Il reste, pour la séance d’octobre à traiter du contrat d’engagement, des impacts sur les agents et 
de l’accompagnement des collègues qui devra être mis en place, notamment par la formation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En synthèse, au 1er janvier 2025 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paris, le 27 septembre 2024 

Réunion du Comité Social et Economique Central (CSEC) 

Intervention préalable :  

FO apporte son soutien plein et entier aux collègues de Martinique confrontés, comme le reste de la population 

de l’île, à une inflation colossale et aux émeutes quotidiennes. 

FO interroge la DG sur les mesures mises en œuvre pour protéger les collègues. 

Information sur l’évolution de l’inscription au contrat d’engagement 

Ça se passe au national … 

Inscription comme demandeur d’emploi 

Sur demande 

Les DE selon la définition actuelle 

Automatiquement par échange de 

données informatiques 

Demandeurs du RSA ainsi que leur conjoint 

+ jeunes CEJ et PACEA + TH 

Orientation vers un opérateur selon des critères définis par le Conseil National pour 

l’Emploi (CNE), définition du parcours (social, socio-professionnel, professionnel) 

Prise de rendez-vous avec un conseiller 

pour commencer l’accompagnement 
Diagnostic socio-professionnel 

réalisé selon référentiel et 

modalités définis par le CNE 

Contrat d’engagement et définition 

de l’intensité du suivi (15h d’activité) 

https://fofrancetravail.fr/
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Une nouvelle notion du « demandeur d’emploi » à compter du 1er janvier 2025 : 

 

 

 

 

De nouvelles catégories de demandeurs d’emploi et une actualisation revue :  
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Une fois l’inscription faite, les personnes sont orientées vers un opérateur. Il est question ici de 

l’orientation telle que prévue dans la loi Plein emploi, c’est-à-dire vers une structure selon des 

critères définis par le Conseil National pour l’Emploi (CNE) :  
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Critères d’orientation validés par le Conseil National pour l’Emploi : 
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Le diagnostic à l’aide du référentiel validé par le Conseil National pour l’Emploi : 
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Le processus de transformation de France travail pouvait paraître léthargique jusqu’à cet été, mais 

depuis la rentrée il en va autrement. Avec ce dossier, le cyclone est bien présent sur notre territoire et 

ça va souffler très fort ! Des vents d’une force inédite sont attendus sur nos métiers, sans aucun doute 

encore plus forts que ceux que nous avons connus au moment de la fusion entre l’ANPE et les ASSEDIC. 

Un changement de posture du conseiller va assurément accompagner les changements dans le 

contenu de son métier. Les conséquences majeures de la loi Plein emploi et de la convention tripartite 

qui l’accompagne n’ont pas fini de se dévoiler … 

FO avait exprimé son opposition à la loi Plein emploi jugeant la réforme France travail inopportune, 

coûteuse et inutile. La présentation des évolutions liées au processus d’inscription et l’usine à gaz qu’il 

laisse entrevoir ne font que confirmer la position de FO. 

Par ailleurs, à ce stade du processus d’information en vue de consultation de vos élus, le CSEC n’a pas 

eu les informations précises relatives à l’accompagnement des agents de France travail pour faire face 

à ce changement majeur. FO a largement questionné la Direction sur les impacts de ce projet, fusse-t-

il décidé par le politique, sur les agents en terme de conditions de travail dans leur ensemble mais 

également sur leurs métiers. Quels moyens seront alloués ? Quelles formations seront délivrées ? 

Quelle organisation du travail sera mise en place ? Quel accompagnement sera assuré ? Comment ? 

Avec quels moyens ? … Autant de questions auxquelles FO attend les réponses. 

Prochaine réunion du CSEC : les 9 et 10 octobre 2024 
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